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Question écrite n° 18981

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc fait le constat que les militaires titulaires de certificats militaires de langues étrangères ne
portent pas sur leurs uniformes d'insignes indiquant leurs compétences linguistiques. Il demande en
conséquence à Mme la ministre de la défense si elle ne pense pas qu'il serait utile de créer des insignes
métalliques à cet effet.

Texte de la réponse

Les linguistes d'écoute de l'armée de terre portent un insigne métallique spécifique en reconnaissance de leurs
compétences linguistiques et techniques. A la différence de ces spécialistes clairement identifiés dans la
spécialité « renseignement d'origine électromagnétique et guerre électronique », le personnel détenteur de
certificats militaires de langues étrangères exerce le plus souvent son activité dans le cadre d'une spécialité
première, la compétence linguistique ne venant qu'en complément de celle-ci. Cette compétence n'est d'ailleurs
requise qu'occasionnellement pour une mission particulière ou une affectation temporaire. En conséquence, il
n'est pas envisagé de distinguer les militaires titulaires de telles qualifications par un insigne spécifique.
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